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Praticien Territorial de 
Médecine Générale

Conférence de territoire du Val-d’Oise

du 18 Février 2016
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Dispositif annoncé dans pacte territoire de 
santé présenté le 13 décembre 2012
Décret et arrêtés parus le 14 août 2013

- 200 contrats en 2013 France entière
- 40 en Ile de France



3

PT MG
Praticien Territorial de Médecine 
Générale

Le dispositif veut 
- Favoriser l’installation des jeunes médecins

- Faciliter l’exercice médical libéral dans les terri toires à offre 
médicale insuffisante.

Il concerne
- les médecins spécialistes en médecine générale, 
non encore installés ou installés depuis moins d’un  an .
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PT MG
Modalités

Le PT MG signe un contrat avec l’ARS par lequel : 
- il s’engage à implanter tout ou partie de son activ ité dans un 

territoire fragile aux tarifs opposables.
- En contrepartie un niveau de rémunération lui est g arantie.

Durée du contrat : 1 an renouvelable 1 fois 
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PT MG
Rémunérations

Activité Nombre d’actes mensuel Montants bruts

Sur 9 jours ½ par semaine 300 6 900

Seuil minimum d’acte* 165 3 795

Complément de 
rémunération max.

3 105

Nombre inférieur à 9 ½ 
jours par semaine

150 3 450

Seuil minimum d’acte (*) 83 1897,50

Complément de 
rémunération max.

1552,50

(*) Exclus rémunération de la PDSA, de la ROSP
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PT MG
Couverture Maladie/Maternité

Après 3 mois d’exercice 
- en ayant réalisé au moins le seuil minimal d’actes
- au-delà d’un arrêt de travail de + de 7 jours 

ou pendant la durée du congé de maternité ou patern ité 

complément de rémunération
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Territoires fragiles et déficitaires
en médecins

ZONAGE DU 11 MARS 2015

Déficitaire

Fragile


